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PROGRAMME 
DE TRAVAIL 

DE LA COMMISSION 
POUR 1991: 

LE MOMENT DE 
VERITE 

Devant le Parlement européen, 
le 23 janvier, le Président de la 

Commission, M. Jacques Delors, 
a commenté le programme de 
travail de la Commission pour 

l'année 1991. 

,,Le but de l' Acte unique, il 
convient de le rappeler sans cesse, 
c'est d'organiser un espace écono
mique et social fondé sur les sti
mulations d'un grand marché sans 
frontières et sur les réussites des 
politiques communes. Mais la 
déception est bien là. L'écart le 
plus flagrant réside bien dans les 
lenteurs de la concrétisation de la 
dimension sociale. 

Bien que la Commission ait 
tenu ses engagements, bien que 
ma collègue, Mme Papandreou, 
ait déployé tout son talent pour 
convaincre et trouver les accords 
nécessaires, bien que le Parlement 
soutienne cet effort sur les textes 
considérés comme les plus signifi
cants de cet élan - travail atypi
que, aménagement du temps de 
travail, information-consultation 
des travailleurs -, nous n'avons 
pas atteint, du point de vue des 
décisions, les objectifs que nous 
nous étions fixés. 

Je peux vous dire ( en accord 
avec la présidence luxembour
geoise) que le moment de vérité 
est arrivé. La présidence à l'inten
tion de clarifier le débat au 
Conseil des ministres en distin
guant le fond des problèmes du 
cadre juridique. Chacun pourra 
alors vérifier le degré de consen
sus qui existe entre les Douze 

INFO 
pour réaliser cette dimension 
sociale et la volonté de faire avan
cer, outre les textes en attente, les 
différentes initiatives qui vien
dront en 1991 compléter la mise 
en œuvre du programme d'action. 
Elles traiteront notamment - et 
ma liste n'est pas exhaustive - des 
conditions d'emploi et de rémuné
ration (licenciement collectif, 
sous-traitance, rémunération 
équitable), des relations profes
sionnelles (participation des tra
vailleurs), de la santé et de la 
sécurité ou de l'accès à la forma
tion professionnelle. 

VERS L'OBJECTIF 1992 
ET LE GRAND MARCHE 

SANS FRONTIERES 

Avec les politiques commu
nes, le cœur de notre action, ce 
dont dépendront notre prospérité 
et notre rôle dans le monde, conti
nuera d'être la réalisation d'un 
grand marché sans frontières inté
rieures. 

Les éléments essentiels de 
l'architecture du marché unique 
sont en place : le cap symbolique 
des 200 mesures, sur les 282 pré
vues, a été dépassé et le grand 
marché est déjà une réalité. Des 
directives importantes sont 
entrées en vigueur - je pense, par 
exemple, à l'équivalence des 
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diplômes d'enseignement supé
rieur-. Il faut souligner aussi l'ap
plication pleine de la politique de 
la concurrence, y compris les dis
positions sur les fusions et concen
trations des entreprises. 

Toutes les propositions de la 
Commission sont désormais sur la 
table. Le Parlement a joué pleine
ment son rôle dans leur examen 
et la procédure de coopération a 
révélé son efficacité. C'est au 
Conseil qu'incombe en fait l'es
sentiel du respect de l'échéance. 

Il lui faudra adopter quelque 80 
directives cette année - c'est là un 
objectif particulièrement ambi
tieux - si l'on veut laisser le temps 
voulu aux Etats membres pour 
transposer ces directives dans leur 
législation nationale. Or vous 
savez que, dans ce domaine, bien 
des progrès restent à accomplir. 

Il importe, je vous l'ai dit, de 
maintenir une pression de tous les 
instants pour que soit achevée dès 
1991 la préparation de l'espace 
sans frontières intérieures : il nous 
faut encore accorder nos ambi
tions extérieures à notre prospéri
té. Mais nous sommes déjà dans 
l'au-delà de 1992 et notre détermi
nation ne saurait sans risque se 
démentir." 



COMITE ECONOMIQUE 
ET SOCIAL 

Médicaments et publicité - Les 
médicaments délivrés unique
ment sur prescription médicale 
ne peuvent faire l'objet d'une 
publicité auprès du public. Tel 
est le contenu essentiel de l'avis 
adopté à l'unanimité par le 
Comité Economique et Social 
de la Communauté européenne 
(CES). Mais le CES demande 
que soit établie plus clairement 
la distinction entre publicité et 
information. Pour le CES, la 
publicité ne saurait se substituer 
à l'information assurée par les 
professionnels de la santé ou 
par la notice d'emploi. 

AGRICULTURE 

2ème tranche FEOGA - La 
Commission a octroyé un 
concours de 159 ,5 millions 
d'écus à 417 projets agricoles 
relatifs à la transformation et à 
la commercialisation des pro
duits agricoles. 
12 projets belges sont ainsi sou
tenus pour un montant de 93,75 
millions de francs belges. 
Les principaux secteurs concer
nés sont ceux des fruits et légu
mes et de la viande. En Belgi
que, ces investissements servent 
principalement à la modernisa
tion des abattoirs et à leur mise 
en conformité avec les règles 
communautaires en matière 
d'hygiène ainsi qu'à des ateliers 
de découpe et des centres de 
transformation des viandes. 

FISCALITE 

Comité de réflexion - Le 21 
janvier le comité de réflexion 
sur la fiscalité des entreprises a 
tenu sa première réunion à 
Bruxelles. Il a évoqué le cadre 
futur des dispositions fiscales 
applicables aux entreprises dans 
la Communauté européenne. A 
la demande de Madame Scrive
ner, commissaire européen en 
charge de la fiscalité, le comité 
s'efforcera de déterminer si de 
nouvelles initiatives commu
nautaires s'imposent en matière 
de fiscalité des entreprises dans 
la perspective de l'achèvement 
du marché unique, et quelles 
formes elles devraient revêtir. 
Madame Scrivener a recom
mandé au comité de proposer à 
la Commission des mesures 
aussi concrètes que possible. 
Parmi les membres de ce 
comité composé d'experts indé
pendants, le professeur Frans 
Vanistendael de l'Université de 
Louvain (KUL). 

KAREL V AN MIERT 
PLAN MARSHALL 
POUR L'EUROPE 

CENTRALE ET 
ORIENTALE 

ET RAPPORT MITIGE 
POUR LA BELGIQUE 

,,La crise du Golfe l'a bien 
montré : lorsque les choses 
deviennent sérieuses, on ne va 
pas très loin avec la simple concer
tation politique européenne. Il 
faut un véritable moteur; la Com
mission est donc fondée à deman
der la mise en œuvre de procédu
res véritablement communautai
res allant beaucoup plus loin en 
matière de coopération politique 
et de sécurité. Côté économique 
et monétaire, parallèlement au 
système de Banque Centrale 
européenne, il faudra augmenter 
les compétences de la Commis
sion si l'on veut que l'Union Eco
nomique et Monétaire fonction
ne. L'expérience a montré que la 
divergence entre les Etats mem
bres s'accroît lorsqu'ils ne suivent 
pas les orientations communautai
res". 

C'est par ce propos que Karel 
Van Miert, membre de la Com
mission des CE, ouvre l'entretien 
accordé à EURinfo à l'occasion 
de son bilan à mi-mandat. 

EURinfo (El) : Transports, 
consommateurs, crédits et investis
sements sont les trois secteurs de 
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votre compétence. Que peut en 
attendre le simple citoyen au 1er 
janvier 1993, date de l'avènement 
du grand marché ? 

Karel V an Miert (KVM) : En 
matière de transports, le citoyen 
européen est habitué à un système 
très performant. Mais la crois
sance économique entraîne une 
saturation croissante des routes, 
une pollution sonore et atmosphé
rique, et des risques de sécurité. 
Si rien n'est fait, cela créera des 
blocages inacceptables. C'est 
pourquoi la Commission a pro
posé d'accroître le volume de 
marchandises transportées par 
chemin de fer et bateau; elle a 
fixé la longueur maximale des 
camions et a augmenté leur sécu
rité en imposant des garde-boue 
et une construction plus sûre. La 
vitesse est désormais limitée et 
contrôlée, ainsi que le bruit (84 
décibels aujourd'hui, 80 prochai-
nement). · 

El : Et les consommateurs ? 
KVM : Côté consommateurs, 

la Commission n'a pas chômé : 
ainsi, les acheteurs de voyages à 
forfait ont désormais un recours 
contre le vendeur si celui-ci n'a 
pas livré un produit conforme à 
ses promesses. En cas de surréser
vation ( overbooking), les voya
geurs ont droit à une indemnisa
tion; l'attribution des places res
tantes doit se faire selon certaines 
règles. Le coût du crédit à la 
consommation doit être clair et 
ferme : finis les coûts supplémen
taires qui, dans certains pays, 
transforment le taux annoncé de 
10 % en taux final de 13 à 14 % . 
Autres propositions : on ne 
pourra introduire sur le marché 
communautaire que des produits 
sûrs, qu'ils soient fabriqués dans 
la Communauté ou importés; les 
clauses de contrat destinées à 
tromper le consommateur seront 
nulles de plein droit. J'ai inauguré 
récemment à Lille la première 
agence européenne d'information 
sur la consommation : les 
consommateurs peuvent y être 
informés sur les caractéristiques 
des biens et des services achetés 
hors du pays et sur la défense de 
leurs droits. Enfin, si votre chauf
fage explose et cause des dégâts, 
ce n'est plus à vous de prouver la 
faute de votre installateur, mais à 

lui de démontrer qu'il n'est pas en 
tort (renversement de la charge 
de la preuve). 

El : Le rôle accru du Co~ 
européen, qui réunit chefs d'Etat 
et de gouvernement, ne portera-t-il · 
pas préjudice à celui de la Com
mission? 

KVM : Le Conseil européen, 
qui se réunit trois ou quatre fois 
par an, pour débloquer certaines 
situations et tracer les grandes 
orientations, n'est pas un gouver
nement. Au quotidien, il faut une 
institution qui remplisse cette 
fonction 24 heures sur 24 : c'est la 
Commission. Il n'y a pas de conflit 
entre l'accroissement du rôle du 
Conseil européen et de celui de la 
Commission. Ce qui serait inquié
tant, ce serait un déséquilibre 
croissant entre les deux. 

El : La politique agricole 
commune (PAC) continue à se 
tailler la part du lion du budget. 
Faut-il la réformer ? 

KVM : Le coût de la PAC 
variera en fonction des réformes 
envisagées. Une chose est cert- ·
ne : le système actuel est impa 
ble à terme. Il a en outre condin 
à une situation où 20 % seule
ment des entreprises agricoles (les 
grandes, celles qui en ont le moins 
besoin) touchent 80 % des res
sources communautaires. Il faut 
continuer à assurer un revenu 
décent aux agriculteurs, maintenir 
la solidarité entre eux, la libre 
circulation des produits, la préfé
rence communautaire et le sou
tien des exploitations familiales. 
Toute réforme devra prendre ces 
principes en compte. 

El : Cela aura-t-il de répercus
sions sur la négociation du 
GATT? 

KVM : Indirectement oui. 
L'annonce d'une intention de 
réforme dans ce domaine aura 
valeur de signal politique adressé 
aux partenaires; cela pourra créer 
un climat différent, dans lequel 
les efforts faits par la Commission 
pourront être appréciés ~ 
manière plus positive. Mais 
nouvelles propositions prendra 
du temps. 

El: L'importance des ressour
ces financières mobilisées au profit 



de l'Europe centrale et orientale 
suscite des craintes : les pays tiers, 
et notamment ceux en voie de 
développement ne vont-ils pas être 
lésés? 

KVM: Ils craignent que l'ef
fet dit de proximité ne détourne 
la Communauté de ses engage
ments. Le grand problème, c'est 
d'obtenir les ressources financiè
res nécessaires pour remplir de 
nouveaux engagements. Pour les 
pays ACP, c'est chose faite grâce 
à la nouvelle Convention de 
Lomé. Ce qu'il faut pour l'Europe 
centrale et orientale, c'est un Plan 
Marshall : il est de l'intérêt même 
de la Communauté d'aider ces 
pays dans la voie de l'économie 
de marché et du pluralisme démo
cratique. Même chose pour les 
pays méditerranéens. Y est-on 
politiquement disposé ? 

El: Comment notez-vous 
l'élève belge en classe d'intégration 
européenne ? 

KVM: C'est un rapport miti
gé : sur certains plans, les contri
butions belges sont marquantes, 
il en va ainsi de l'Union politique, 
des propositions des Ministres 
Maystadt en matière <l'Union éco
nomique et monétaire, Claes pour 
les consommateurs ou encore 
Dehaene dans le domaine des 
transports. Ailleurs et, notam
ment en ce qui concerne la trans
position en droit belge de la 
législation communautaire, c'est 
moins brillant. On dira : ,,Peut 
faire mieux". Mais la Belgique 
demeure fondamentalement favo
rable à une intégration euro
péenne plus poussée. 

CONSOMMATEURS 

Nouvelle Agence européenne -
La première Agence euro
péenne d'information sur la 
consommation a été inaugurée 
le 15 janvier dernier à Lille par 
le commissaire européen 
chargé de la protection des 
consommateurs, M. Karel Van 
Miert. 
Elle se base sur l'expérience 
des organisations de consom
mateurs existants en matière 
d'information et de guidance. 
Elle permet aux consomma
teurs français mais aussi belges 
de s'informer sur les directives 
européennes, les régimes com
merciaux et juridiques. 
Dans son discours inaugural, le 
commissaire européen a tenu à 
souligner ,,qu'une de ses princi
pales préoccupations a été de 
montrer que l'achèvement du 
marché intérieur ne se fera pas 
seulement au bénéfice des pro
ducteurs, mais qu'il aura aussi 
un impact bénéfique sur la vie 
quotidienne des 340 millions de 
consommateurs des douze 
Etats membres". 

RECHERCHE 
INDUSTRIELLE 

Fin de procédure contre le 
FIOV - En juillet dernier la 
Commission européenne enta
mait une procédure à l'égard 
du projet d'arrêté de !'Exécutif 
flamand relatif au Fonds pour 
la Promotion de la Recherche 
Industrielle en Flandre (FIOV). 
(voir EURinfo n° 150) Suite à 
des modifications apportées par 
les autorités régionales flaman
des la Commission a décidé de 
clore la procédure et d'accorder 
à la Région flamande une déro
gation aux aides d'Etat desti
nées à soutenir le développe
ment de certains secteurs d'acti
vité économique. Cette déroga
tion reste toutefois compatible 
avec le marché commun. La 
Commission a pris sa décision 
suite à la garantie des autorités 
flamandes stipulant que les sub
ventions à la recherche indus
trielle en Flandre n'excéde
raient pas le niveau normale
ment acceptable. De plus, les 
autorités régionales ont accepté 
d'établir une liste annuelle des 
entreprises bénéficiant des sub
ventions. 
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EMPLOI 
Chômage régional - L'Office 
statistique de la Communauté 
a examiné l'évolution du chô
mage dans les régions de la 
Communauté entre avril 1989 
et avril 1990, comparant l'évo
lution avec la moyenne de la 
Communauté qui a baissé de 
9 % à 8,3 % . Le mouvement 
de baisse touche pratiquement 
neuf régions sur dix. En Belgi
que, les taux ont baissé dans 
toutes les régions et le chômage 
s'établit comme suit entre le 
minimum et le maximum en 
avril 1990 : West-Vlaanderen 
3,7 % et Hainaut 13,1 % . Pour 
les hommes comme pour les 
femmes, le taux de chômage 
dans la CE est en baisse. Le 
taux des hommes est passé de 
7 ,2 % à 6,5 % et celui des fem
mes de 11,8 % à 11,1 %. 
Dans toutes les régions (sauf 
au Royaume-Uni) le taux de 
chômage des hommes est infé
rieur à celui des femmes. 
L'écart reste élevé mais a quel
que peu diminué. Quant au 
taux de chômage des jeunes il a 
baissé de 17 ,3 % en avril 1989 
à 15,5 % en avril 1990 en 
moyenne communautaire 
même si les jeunes restent la 
catégorie sociale la plus tou
chée. 

AIDE D'ETAT 

Feu vert pour PME wallonnes -
La Région wallonne a obtenu 
le feu vert de la Commission 
pour modifier l'application des 
aides prévues aux petites et 
moyennes entreprises prévues 
par la loi belge d'août 1978. 
Cette loi organise des aides à 
l'investissement sous forme de 
bonifications d'intérêts. L'en
treprise qui a recours à l'autofi
nancement dans le cadre d'in
vestissements est gratifiée d'une 
prime en capital équivalente à 
la bonification dont elle aurait 
bénéficié si elle avait emprunté. 
De plus, pour les PME em
ployant moins de vingt travail
leurs, la loi de 1978 prévoit des 
primes à la création d'emplois. 
Souhaitant élargir le champ 
d'application de ces aides, la 
Région wallonne souhaitait que 
la loi soit étendue aux entrepri
ses comptant jusqu'à 250 
employés contre 50 précédem
ment. La Région avait besoin 
de l'autorisation de la Commis
sion au titre de l'article 92 du 
traité CEE qui régit les aides 
d'Etat. 

L'ECONOMIE 
SOVIETIQUE 
A BESOIN 

DE FEDERALISME 
Lors de sa réunion à Dublin 

les 25 et 26 juin 1990, le Conseil 
européen a demandé à la Commis
sion d'analyser la possibilité et 
l'opportunité d'accorder des cré
dits à court terme et une aide à 
plus long terme pour favoriser la 
réforme structurelle en Union 
soviétique. 

Au cours de la visite du prési
dent Delors à Moscou, du 17 au 
20 juillet 1990, un examen de l'ou
verture de l'économie soviétique 
et de son intégration dans l'écono
mie mondiale a été effectué. Deux 
autres questions sont apparues : 
la stabilisation économique accé
lérerait-elle le rythme des réfor
mes constitutionnelles, et le trans
fert de pouvoirs aux Républiques 
serait-il compatible avec un mar
ché unique? 

A l'automne de 1990, le 
Soviet suprême a conféré au prési
dent M. Gorbatchev le droit de 
gouverner par décrets. Les orien
tations et les programmes élabo
rés visent trois objectifs majeurs : 
1 la stabilisation, ou comment 

éviter le risque d'hyperinfla
tion; 

2 la libéralisation, à savoir la 
construction d'une économie de 
marché en quatre étapes ( sur 
environ deux ans) avec, notam
ment, la privatisation et la libé
ralisation des prix; 

3 la dévolution de compétences 
ou le transfert de pouvoirs éco
nomiques, c'est-à-dire la déter
mination des compétences res
pectives des Républiques et du 
gouvernement de l'Union. 

Fédéralisme et réforme 
Dans l'étude de la Commis

sion intitulée ,,Stabilisation, libé
ralisation et dévolution de compé-
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tences", l'autonomie des Républi
ques est envisagée. (1) L'analyse 
montre qu'une concurrence entre 
les Républiques comporte à la fois 
des avantages et des coûts. D'un 
point de vue économique, on peut 
soutenir la thèse qu'un certain 
degré de décentralisation et de 
concurrence dans le processus de 
réforme procurerait des avanta
ges. La grande hétérogénéité de 
l'Union soviétique en ce qui 
concerne le niveau de développe
ment et le degré d'ouverture au 
reste du monde plaide en faveur 
d'un rythme de réformes différen
ciés. De plus, les Républiques les 
plus réformistes pourraient sans 
doute expérimenter différentes 
méthodes de réforme pour le 
compte des autres, ce qui pourrait 
accélérer l'émergence des politi
ques les plus prometteuses. La 
décentralisation et l'initiative 
locale peuvent également offrir 
certaines garanties contre les ris
ques de retour en arrière. 

Finalement, il est indispensa
ble qu'au niveau des Républiques, 
les autorités possèdent un degré 
élevé de légitimité politique. Tou
tefois, le coût d'une concurrence 
entre régimes est bien connu. 
Tout d'abord, la concurrence dans 
la définition des règles menace de 
renforcer les nationalismes et les 
particularismes locaux pour abou
tir finalement à une fragmentation 
politique et économique générali
sée de l'Union. Ensuite, toute 
République qui chercherait à libé
raliser son économie de façon 
indépendante arriverait sans 
doute à la conclusion qu'elle 
devrait devenir un Etat indépen
dant. Les avantages d'une telle 
sécession ne seraient supérieurs 
aux coûts que si l'Union s'avérait 
incapable de réaliser les réformes 
fondamentales. 

Laurence MACHIELS 

( 1) Stabilisation, libéralisation et dévolution 
de compétences. Evaluation de la situation 
économique et du processus de réforme en 
Union soviétique. Commission des Com
munautés européennes, Direction géné
rale des affaires économiques et financiè
res. Economie européenne, n° 45, décem
bre 1990, 203 pp. En vente à l'Office des 
publications officielles des CE. ~ 

UNION ECONOMIQUE 
ET MONETAIRE: 

REGARD SUR 
LA SITUATION 

ACTUELLE 
Au cours d'un lunch-débat, 

organisé par la Maison de l'Eu
rope de Bruxelles au Bureau en 
Belgique de la Commission des 
Communautés européennes, le 31 
janvier dernier, Theo Peeters, 
Président de la BBL, et Jean-Jac
ques Rey, Directeur à la Banque 
Nationale de Belgique, ont pro
cédé à un échange de vue au sujet 
de l'Union économique et moné
taire (UEM). Ces deux interven-
tions personnelles intègre. 
l'UEM dans une perspective 
moyen terme sans négliger pour 
autant les défis de cette entreprise 
d'intégration communautaire. 
EURinfo a extrait quelques élé
ments significatifs de ces deux 
interventions. 

-
Theo Peeters se demande 

quelles seront les implications de 
l'unification monétaire en Europe 
et en quoi cela va-t-il changer nos 
vies d'avoir une monnaie unique 
en Europe. 

Sur le contenu d'une union 
monétaire, il estime que le grand 
public devra s'habituer à mesurer 
les valeurs et les prix dans une 
autre unité qui s'appellera peut
être l'écu. Notre vie sera simpli
fiée : non seulement nos voyages 
à l'étranger, mais aussi nos déci
sions d'achats de biens sur tout le 
territoire de la Communauté ou 
encore le placement de notre 
épargne. A 

De son côté, Jean-Jacqu!I' 
Rey constate que la Communauté 
s'est sensiblement rapprochée 
d'une zone de stabilité. Elle a 
continué à niveler son territoire 



économique en supprimant des 
obstacles aux échanges. Dans de 
nombreux pays, la santé finan-

'

.' re des entreprises s'est amélio
et la dépendance pétrolière 

la Communauté a considéra
blement diminué. 

Les conditions 
Malheureusement, estime 

Theo Peeters, dans un espace éco
nomique hétérogène, l'union 
monétaire ne va pas de soi, parti
culièrement lorsqu'il n'y a pas, au 
départ, un pouvoir politique uni
que qui impose l'utilisation d'une 
seule monnaie sur le territoire 
qu'il contrôle. Le rapprochement 
des monnaies européennes impli
que, selon lui, que les Etats natio
naux renoncent à deux instru
ments de leur politique : d'une 
part, la possibilité de mener une 
politique monétaire autonome et, 
d'autre part, la possibilité d'utili
ser le taux de change, c'est-à-dire 
de dévaluer ou de réévaluer la 
monnaie nationale. 

Mais quelle sera le contenu 
de l'intégration financière euro

• nne ? s'interroge Theo Pee-

~le-c1 est une composante 
essentielle du grand marché de 
1992. C'est également une néces
sité économique pour encourager 
l'épargne européenne. Enfin cette 
intégration financière appelle 
nécessairement l'intégration des 
monnaies européennes. 

Pour Jean-Jacques Rey, dans 
la troisième étape de l'UEM, il 
s'agit de réaliser trois unions : une 
union monétaire, une union éco
nomique et une union politique. 
La grande originalité de l'union 
monétaire sera de créer une sou
veraineté monétaire unique qui 
n'a pas sa contrepartie dans une 
souveraineté politique unique. 

Les difficultés 
Deux points paraissent impor

tants à Theo Peeters. La création 
d'un espace financier européen 
est un progrès, mais il ne croit pas 
que ce progrès va résoudre tous 

roblèmes financiers. Mais 
e l'Euromarché des années 

, l'espace financier européen 
est aujourd'hui un marché de plus 
en plus libre et dérégulé. Pour 
lui, dans le contexte européen, la 
libération des mouvements de 

capitaux intervient entre des Etats 
nationaux. Cette concurrence se 
manifeste notamment sur le plan 
fiscal mais elle se joue également 
sur le plan de la réglementation. 

Mais Jean-Jacques Rey ne 
néglige pas l'existence des difficul
tés pour l'union monétaire à la 
troisième étape. Ainsi, il y a la 
réserve du Royaume-Uni, qui ne 
veut pas s'engager sur l'objectif 
d'une monnaie unique et d'une 
politique monétaire unique. Une 
autre difficulté réside dans les rap
ports entre le pouvoir politique et 
l'autorité monétaire pour le par
tage des responsabilités en 
matière de politique de change. 
Le problème de l'union économi
que consiste, à son avis, à trouver 
le moyen de renforcer la capacité 
de décision des institutions de la 
Communauté. 

L'avenir 
Pour Theo Peeters, dans les 

années qui viennent, les Euro
péens devront être attentifs au 

Theo Peeters 

Jean-Jacques Rey 

caractère fortement dérégulé du 
marché financier européen qui se 
met en place. Et les difficultés 
dans lesquelles se débat actuelle
ment le système bancaire aux 
Etats-Unis, sont là pour nous 
montrer que la dérégulation 
financière peut aller trop loin. 

Et Jean-Jacques Rey de se 
poser la question : ,,Dans l'hori
zon plus immédiat va-t-on créer 
une nouvelle institution purement 
transitoire, ayant vocation à dis
paraître dès que le moment est 
venu de passer à la troisième éta
pe"? 

D'un commun accord, les 
deux orateurs ont conclu que, de 
toute manière, il faudra aussi veil
ler à ce qu'une monnaie euro
péenne trouve un accueil auprès 
du public auquel elle est destinée. 

TRANSPORT 

Rapport des experts - L'ensem
ble du système européen des 
transports est menacé d'une 
crise grave, provoquée notam
ment par la saturation du trafic 
automobile, par les nuisances 
causées à l'environnement et 
par un manque de ressources 
énergétiques. Telle est la princi
pale conclusion d'un rapport 
rédigé par un groupe d'experts 
auxquel le Commissaire euro
péen responsable du transport, 
M. Karel Van Miert, a confié 
la mission de présenter un plan 
global des réformes nécessaires 
et des difficultés qui attendent, 
à moyen et long terme, le sec
teur des transports dans la 
Communauté européenne. Les 
conclusions des experts sont 
formelles : la mise en place 
d'une politique commune des 
transports ,,cohérente et volon
tariste", établissant un nouvel 
équilibre entre le transport, 
l'environnement et l'économie 
dans l'Europe des Douze est 
urgente. 
Pour sa part la Commission 
vient d'adopter un programme 
triennal pour financer des 
infrastructures routières et fer
roviaires au titre de la politique 
européenne des transports . 

POLITIQUES 
REGIONALES 

Réseaux urbains et régionaux -
La Commission a décidé de 
cofinancer des réseaux destinés 
à améliorer la coopération 
entre les régions et les villes. 
Un crédit de 18 millions d'écus 
a été alloué par le Fonds euro
péen de développement régio
nal (FEDER) en vue de contri
buer à la création de 12 réseaux 
dans la Communauté pour un 
coût total de 31 millions d'écus. 
Pour M. Bruce Millan, commis
saire responsable des politiques 
régionales, ,,la Commission 
espère que ces réseaux contri
bueront à l'objectif global de 
cohésion économique et sociale 
en Europe en développant le 
sens de la solidarité et de l'iden
tité de vues entre les régions et 
les villes sur tout le territoire de 
la Communauté". Parmi les 
projets-pilotes, celui de Bruxel
les s'applique aux communes 
d'Anderlecht et de Saint-Gilles. 
Il concerne le développement 
de compétences techniques 
dans l'application des connais
sances scientifiques et technolo
giques à la petite entreprise. 
L'intervention communautaire 
dans ce projet est de 2,9 mil
lions d'écus sur 5,3 millions 
d'écus soit 57 % . 
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FEMMES 
D'EUROPE 

Le Prix Femmes d'Europe, sou
tenu par la Commission des 
Communautés Européennes, 
est attribué chaque année lors 
du Sommet Européen du mois 
de décembre. C'est à Dublin 
que Mary Robinson, récem
ment élue à la Présidence de 
l'Irlande et lauréate du Prix en 
1988, remettra le symbole du 
Prix de la Femme d'Europe 
1990 à la lauréate grecque Niki 
Goulandris. 
Niki Goulandris a été choisie 
pour ses actions dynamiques 
dans des campagnes d'informa
tion sur l'environnement, en 
Grèce et dans d'autres pays 
d'Europe. Vice-présidente et 
co-fondatrice du Musée Gou
landris d'Histoire Naturelle, 
elle contribue à la cause de 
l'environnement menacé en 
Grèce et, plus, largement, dans 
la région méditerranéenne. 
Cette année, les lauréates des 
12 pays ont été présentées à 
Bruxelles, le 7 décembre der
nier, en présence de M. Ch.-F. _ 
Nothomb, Président de la 
Chambre des Représentants et 
de Mme A.-M. Lizin, Secré
taire d'Etat à l'Europe 1992. 
Un jury européen, composé 
d'une trentaine de personnali
tés et de journalistes des pays 
membres, s'est réuni le même 
jour pour élire la Femme d'Eu
rope. Les résultats ont été pro
clamés à Bruxelles, le samedi 
8 décembre, par M. J. Chabert, 
vice-président de !'Exécutif de 
la Région de Bruxelles-Capitale. 
Pour la Belgique, le jury a 
choisi l'actrice, metteur en 
scène et traductrice Angeles 
Munoz. Elle a créé Contrastes, 
une association européenne 
pour la traduction des textes de 
théâtre qui permet aux écri
vains, metteurs en scène et tra
ducteurs de se regrouper pour 
une meilleure circulation des 
textes européens. 

Laurence MACHIELS 

PUBLICATIONS 

Les publications suivantes sont 
disponibles auprès du Bureau 
en Belgique de la Commission 
des Communautés européen
nes, 99, rue Joseph II , 1040 
Bruxelles, ou à l'adresse indi
quée: 

Concurrence - Le dix-neuvième 
Rapport sur la politique de 
concurrence 1989, une publica
tion annuelle de la Commission 
européenne, est paru. Ce rap
port est publié en relation avec 

••• 

OUI, 
L'AFRIQUE 

EXISTE TOUJOURS ! 
La crise du Golfe, avec ses 

implications militaires et ses réper
cussions réelles ou prévisibles sur 
notre mode de vie, monopolise les 
canaux d'information. Or, pen
dant ce temps, d'autres événe
ments, importants ou graves, se 
produisent dans le monde, notam
ment en Afrique. Plus de 20 mil
lions d 'Africains sont en train de 
mourir de faim. La guerre civile 
au Libéria n'a pas fini de produire 
ses effets, plusieurs pays connais
sent de très graves troubles politi
ques ... 

La Commission, comme tous 
les grands organismes internatio
naux, accorde bien sûr une atten
tion prioritaire à la crise du Golfe 
mais les activités de coopération 
avec l'Afrique n'en ont pas été 
ralenties pour autant. A titre indi
catif, dressons ici un tableau pro
visoire des principales décisions 
prises ou proposées par la Com
mission des CE en matière de 
coopération au développement 
avec l'Afrique pour les quatre 
derniers mois de 1990. 

Fonds Européen de Développement 
En décembre 89, la CE et 68 

pays ACP (Afrique, Caraibes, 
Pacifique) ont signé la quatrième 
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Convention de Lomé. Avant la 
ratification par les autorités com
pétentes des pays signataires, 
Lomé IV n'est pas encore entrée 
officiellement en application et 
l'on connaît actuellement une 
phase transitoire, qui n'empêche 
d'ailleurs nullement la mise en 
œuvre d'actions de coopération. 
La Convention de Lomé est finan
cée par les contributions des Etats 
membres de la CE au Fonds 
Européen de Développement. 
C'est sur le 6e FED (Lomé III) 
que sont dégagés les moyens 
financiers nécessaires à ces actions 
de coopération à long terme. 

Voici les principales décisions 
prises dernièrement par la Com
mission après avis favorable du 
comité du FED : 
• le 28 septembre 90, 24 millions 
d'écus pour un programme de 
protection de la forêt tropicale 
dans sept pays d'Afrique centrale 
et occidentale (Cameroun, Répu
blique Centrafricaine, Congo, 
Guinée équatoriale, Gabon, Sao 
Tome e Principe, Zaïre). C'est le 
plus grand projet de protection de 
l'environnement décidé par la 
Commission en dehors de la Com
munauté. 
• le 2 octobre, diverses décisions 
d'attribuer des aides non rem-

route Tillabéry-qao, entre Nia
mey et Bamako (Niger-Mali) et 
pour faciliter la réinsertion écono
mique au Sénégal de perso. 
expulsées de Mauritanie. 
• le 6 novembre, décisions pour 
l'assainissement de la Ville de 
Luanda en Angola, pour un pro
gramme sectoriel d'importation 
en Ethiopie ( engrais, matériel 
agricole ... ), pour le développe
ment de l'élevage en Tanzanie. 
• le 29 novembre, décision pour 
un prêt et un don au Sénégal dans 
le cadre du programme d' ajuste
ment structurel des transports, plus 
spécifiquement pour des travaux 
sur l'axe routier Dakar-St Louis. 

Signalons aussi que le 19 
décembre 1990, la Namibie est 
officiellement devenue le 69e 
signataire ACP de la Convention 
de Lomé. 

Aides d'urgence 
La Communauté dispose 

d'autres instruments de coopéra
tion au développement, dont 
l'aide d'urgence. Cette forme 
d'aide, réservée aux situations 
exceptionnellement graves, 
devient tragiquement récurre. 

boursables ou des prêts pour le Aide d'urgence de 1a CE en Afrique 
développement du commerce entre septembre et décembre 194)0 
extérieur éthiopien, l'épierrage de - -;Pa:ys~....:....-;M:;:o:ntan:t:(*)=:Des~tin~atair=;.:..:es~et~m~oye ..... ns ........ ......._-...._ 

terres cultivables à l'ile Maurice, Libéria 1 100 · 5~-000 personnes déplacées, 
pour l'étude et la réalisation de la med1caments et matériel médical 

Guinée 2.250 250.000 réfugiés du Libéria 
aide médicale ' 

Côté d'Ivoire 800 
Sierra Leone 550 
Ghana 300 

Zaïre 230 

Libéria 650 

Rwanda 125 

Ethiopie 6.000 

650 

650 

1.210 

215 

JOO 

150.000 réfugiés 

60.000 réfugiés 

produi~s de base pour 34.000 Ghanéens 
rapatnes du Libéria 

aide à 30.000 réfugiés fuyant 
le Soudan et l'Ouganda 

aide aux populations affectées 
par les combats 

biens de première nécessité aux 
populations affectées par les événements 
(lutte armée) 

secours aux personnes affectées 
par les famines et les situations 
de conflit; entre novembre 89 et 
novembre 90, le total de l'aide d'urgence 
de la. Communauté à l'Ethiopie a été de 
83 millions d'écus ( + 82 millions 
fournis directement par les Etats 
membres) 

assistance aux nouveaux réfugiés 
rwandais en Ouganda suite aux combats 
au Rwanda 

aide aux victimes des combats 
réfugiées dans les pays limitrophe 

aide aux 900.000 réfugiés 
mozambicains 

lutte contre l'épidémie de choléra 
dans la province du Zambèze 

aide aux populations victimes du conflit 
et de la sécheresse dans le sud du pays 



1 1 janvier 
Media - Entrée en application 
du programme stratégique 

DIA proposé par la Corn
on pour encourager le 
loppement de l'industrie 

audiovisuelle communautaire. 

1 4 janvier 
Golfe - Réunion à Luxembourg 
sous la présidence de Jacques 
Poos, ministre luxembourgeois 
des Affaires étrangères, d'un 
Conseil extraordinaire des 
Affaires Générales consacré à 
un examen de la situation dans 
le Golfe. 
Pac - Réunion préliminaire de 
la Commission afin de proposer 
dans un premier rapport 
d'orientation une réforme radi
cale de la politique agricole 
commune (PAC). 

1 7 janvier 
Golfe - Refus du ministre des 
Affaires étrangères d'Irak de se 
rendre à Luxembourg pour ren
contrer la troïka européenne 
(Jacques Poos, Gianni De 
Michelis et Hans van -den 
Broeck), après son entretien à 
Genève avec James Baker, 
Secrétaire d'Etat américain. 

1 8 janvier 
Union politique - Ouverture à 
Bruxelles des travaux concer
nant la Conférence intergouver
nementale sur l'Union politi
que. 
URSS - Envoi de parachutistes 
soviétiques dans huit républi
ques. 

1 10 janvier 
Huile - Décision importante de 
la Commission en matière d'ap
plication des règles CEE de 
concurrence dans le secteur 
automobile. Les firmes auto
mobiles peuvent imposer des 
normes de qualité pour les 
lubrifiants utilisés dans leur 
réseau de distribution. 

1 11 janvier 
Pays baltes - Déclaration des 
Douze exhortant les autorités 
soviétiques à renoncer à tout 
acte d'intimidation dans les 
pays baltes (Estonie, Lituanie, 
Lettonie). 

1 14 janvier 
Golfe - Après l'échec de la ren
contre Saddam Hussein - Perez 
De Cuellar, les Douze estiment 
que les conditions ne sont pas 
réunies pour lancer une initia
tive européenne. 

1 17 janvier 
Guerre - Les forces internatio
nales, en vertu des résolutions 
du Conseil de Sécurité de 
l'ONU, déclenchent l'offensive 
,,pour la libération du Koweit" . 
Monsieur Jacques Poos, en tant 
que Président du Conseil, est 
averti par téléphone de la Mai
son Blanche. · 
La Présidence du Conseil 
exprime son profond regret 
devant le recours à la force 
mais estime que la Commu
nauté européenne et ses Etats 
membres n'ont ménagé aucun 
effort pour rendre possible une 
solution pacifique. 
Diplomatie - Les ministres des 
Affaires étrangères des Douze 
réunis à Paris confirment leur 
position notamment leur enga
gement en vue d'une confé
rence internationale sur le 
Moyen-Orient. Ils entendent 
élaborer ,,un concept global" 
pour leurs relations avec les 
pays de la région. 

1 18 janvier 
Victimes - La Commission 
décide l'ouverture d'un crédit 
d'aide humanitaire (7,5 millions 
d'écus) en faveur des popula
tions victimes de la guerre du 
Golfe. 

1 20 janvier 
Agriculture - Réunion des dix
sept Commissaires européens 
en séminaire pour mettre au 
point leur conception de la 
réforme de la Politique agricole 
commune (PAC). 

1 22 janvier 
URSS - Annonce du ralentisse
ment des procédures d'octroi 
de l'aide financière à l'URSS 
en signe de protestation contre 
la répression dans les Républi
ques baltes. 

1 25 janvier 
GATT - Le commissaire euro
péen en charge des relations 
extérieures, M. Frans Andries
sen, rencontre en Uruguay les 
ministres latino-américains afin 
de tenter de sauver les négocia
tions du GATI. 

1 28 janvier 
UEM - Ouverture à Bruxelles 
des travaux de la Conférence 
intergouvernementale sur l'Union 
économique et monétaire. 

PROGRAMME MEDIA: A ÎÛ~~é~spourSans 
ner à plein régime. S~r ~ropos; à partir de 1991. La part1c1pa-

continuera à fonctionner .par 
une série de groupes coordina
teurs spécialisés* , autour 1~ 
quatre grands axes d~ travat ~ 
distribution, production, for 
mation et financement. 

Marché relativement petit de 25 
milliards d'écus dans la CE,. le 
secteur audiovisuel f;t en ~leme 
croissance et devrru.t attemdre 
les 35 milliards à la fin de,.la 
décennie. Face à ce boom, l ID· 

dustrie audiovisuelle e?1'0• 
péenne est fragile et trop fru.~le. 
L'offre ne peut répondre a la 
demande et les portes sont g~an-

tion de la Comrruss1on, e . de MEDIA au programme 
M. · en effet tion ' l Conseil des imstres a . Eureka-audiovisuel * a ega e-

des ouvertes aux productions 
américaines ou japona~. 
Pour encourager le ~evelop~e
ment de l'industne audio
visuelle européenne, la Com
mission avait lancé le pro-

MEDIA MEDIA gramme · M 
désigne officiellement les ", e-
sures pour Encourager le Dev~
loppement de l'lndustne 
Audio-visuelle"· 

décidé en décembre dermer de ment été confirmée. MEDIA 
dégager un budget global de 

Après une phase de consulta-
tion des milieux profess1~nne~s 
en 1987 et une phase ? expe
riences-pilotes de 1988 a 1990, 
MEDIA entre maintenant dans 
une phase principale et va tour-

Distribution , . , 
Le budget prévu pour l ~1~e a 
la distribution est de 8? m1llio?s 
d'écus. Sont concemees la dis
tribution dans les salles de 
cinéma ( coordinatio? par 
EFDO*)' la promott?n de~ 
films européens, au sem e! e 
dehors de la Communaut~, ~a 
distribution en cassettes . v1deo 
(action EVE*) et le soutien au 
multilinguisme des programmes 

, (BABEL*) Autre europeens ·. . 
objectif : soutien. à l~ diffus1on 
de roductions mdependantes 
en !alles et à la télévision, pa~ le 
renforcement de l action 
EURO-AIM*' structure ~e ser
vices qui organise la presence ••• 
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B 1 · ue de la Commission, 
Organis~e par 1~ Burea~ e~es ~t'ko INFO CENTRES 
la réumon de I ensem e . ) belges s'est tenue pour 

(réseau au service des entr~p~s~~ ·er dans les locaux de 
la première fois à Bruxe!les, e d ~vn A' Cardoso e Cunha, 

la Commission e~ presenc~ e de. M~dame A.-M. Lizin, 
Commissa!fe europeen

9
,
92 

d M H von Moltke, 
, ' l'Europe 1 e · · 

Secrétaire, d_Etat a XXIII ~hargé notamment de_la 
directeur general de l_a D~ M J -P Haber, chef de proJet 

Politique d'entrepnse,, e .t .de.tous les EURO INFO 
,,EIC'' , et des _repr~senta~e~semble du territoire de_ la 

CENT~S repar,tis sudr entation communautalfe . D posant d une ocum . . 
1 Belgique. 1s . , . ur de l'accès aux pnnc1pa es 

constamment mise a 1° . '. les EIC constituent le d , de la Comm1ss10n, . 
onnees rises désireuses de tirer au mieux 

partenaire idéal des _entrepl' h' ement du marché intérieur. partie de ac ev 

••• • 

••• 
le XXIIIe Rapport général s~r 
l'activité des Communautes 
européennes 1989. bf" 
Luxembourg, Office des pu !

cations officielles, 1990, 339 p. 
20 écus. 

Consommateurs .- ~roit d~ 
choisir et impulsion economi-

e tel est le thème central du 
tl~r~ d'E. LawJor qui rep~~nd 
de manière détaillée les ~ Jec
tifs de la politique europeenne 
des consommateurs dans le 
cadre du marché interne, sans 
négliger le rôle des consomma-
teurs. h .. 
E. Law/or, Droit de c _olSlr 
et impulsion économ_zq~e, 
deuxième édition, Comn;zsszon 
des Communautés europeenn~, 
Document, 1990, 83 p., ECU · 

E . onnement _ Dans la série nvrr , et 
Documentation europee_nne, 
dans le cadre de l'ob1ect1f 1992, 
est paru un numéro_ sur la pro
tection de l'enviro~nement 
dans la Communaute euro
péenne. Il con~ient l'e~semble 
des raisons qm cond~isent la 
Commission à se preocc~per 
chaque jour davantag~ ?e I en
vironnement. La polttique de 
l'environnement dans la Co_~
munauté européenne, , Serze 
Documentation :u:?peenne, 
noS/1990, quatrième edztwn, 60 P· 

Energie et opinions euro~~es 
- A l'initiative de la D~rect10n 
Générale de !'Energie,. _les 
résultats de l'enquête d'opirno~ 
sur les questions relatives. ,a 
l'énergie (1989) ont été pubh_es 
dans un document récapitulatif. 
L'opinion européenne et les 
questions énergétiques en 198~, 
Commission des Communautes 
européennes, DG XVII, 111 p.' 
Rue de la Loi, 200, 1049 Bruxelles. 

Je ne suis pas optimiste, 
je suis déterminé. 

AGENDA 
ll.3 : ECSEDI Bruxe~~s 
12.3 : ,,KTA Hobo~en -
,,Christelijk~ Bewe~mg voor 
Vrouwen mt de Midden
groepen" 
l3.3 : ECSEDI Bruxelles 

14.3 : ECSEDI Brux.elles 
lS.3 : ,,Hoger Techrnsch ,, 
Instituut H. Hart Hever!~e -
Gemeenteschool Borgt 

Ïs.3 : ,,Hoger Technisch • 
Instituut H. Hart Heverle 
19.3: ,,Normaalschool 
St.-Niklaas" . 
20 3 . Sancta Maria InstJtuut 
z;ve~t~m" _ ,,~oninklij~e 
Belgische Tounng Club ~, 
Strategisch Plan Kempen 

21.3: ,,Hoger Technisch ,, 
Instituut H. Hart Heverlee 
22 3 . Onze-Lieve-Vrouw 
Pr~s~n';atie Lokeren" 
26.3 : ,,Normaalschool 
St. -Niklaas" 
27.3 : ,,Vrije Basisschool 
Koksijde" 
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groupée de producteurs indé
pendants sur les marchés inter
nationaux et leur apporte con
seil . 

valoriser la mémoire collective 
européenne par la réédition et 
la rédiffusion d'œuvres archi
vées, dans l'optique de dévelop
per un véritable second marché 
des productions. 

faible capacité de production 
audiovisuelle (par exemple 
ceux dont J'aire géographique 
ou linguistique est restreinte). 

• EA VE - Les Entrepreneurs 
de !'Audiovisuel Européen 
• Media Business Schoo] 

Production 
75 millions d'écus sont prévus 
pour améliorer les conditions 
de production. Le ,,European 
SCRIPT fund* travaille sur Je 
développement de scénarios et 
J'aide à la pré-production tandis 
que CARTOON* doit permet
tre de renforcer les capacités 
européennes de production de 
films d'animation. L'exploita
tion des nouvelles technologies 
audiovisuelles est prévue dans 
Je cadre de Ja collaboration avec 
Eureka-audiovisueJ. 
MEDIA ne néglige pas l'exploi
tation du patrimoine des archi
ves audiovisuelles. A ce propos, 

Formation 
La formation technique des 
professionnels européens de 
l'audiovisuel est déjà très répu
tée mais MEDIA a tenu à amé
liorer Jeurs compétences en 
matière de gestion économique 
et commerciale. MEDIA inten
sifiera la collaboration avec les 
entrepreneurs de l'audiovisuel 
(EA VE*) et avec les centres de 
perfectionnement regroupés au 
sein de la MEDIA Business 
SchooJ. 15 millions d'écus s~ 
prévus pour ces voléts forma
tion. 

Financement 
la structure MAP-TV* du pro
gramme MEDIA a reçu Je 25 
janvier Je label Eureka-audiovi
sueJ. C'est là la première réali
sation concrète de la synergie 
entre MEDIA et Eureka
audiovisue] : l'objectif est de 

10 millions d'écus sont prévus 
pour mobiliser et stimuler des 
investisseurs (tels que MEDIA
venture*). 15 millions supplé
mentaires iront au développe
ment du potentiel des pays à 

(*) Liste des coordonnateurs 
des projets MEDIA 
( adresses disporubJes auprès du 
programme MEDIA, DG X, 
Commisson des Communautés 
Européennes, 200 rue de la 
Loi, 1049 Bruxelles) 
• EFDO-European Film 
Distribution Office 
• EVE-Espace Vidéo 
Européen 
• BABEL-Broadcasting 
Across the Barriers of 
European Language 
• EURO Aim - Organisation 
européenne pour un marché de 
l'audiovisuel indépendant 
• Club d'Investissement 
MEDIA pour les Technologies 
Avancées 
• European SCRIPT Fund 
• CARTOON - Association 
Européenne du Film 
d'Anirnation 
• MAP - TV - Mémoire -
Archives - Programmes 

• MEDIA Venture - Fonds 
de Capital à Risque 
• Euro Média Garantie 

(**) EUREKA - Audiovisuel 
a été lancé le 2 octobre 1989 
par la Commission et 26 Etats 
européens. 


